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MEMORANDUM SUR LES IRREGULARITES
DU 2ie TOUR DE L’ELECTION PRESIDENTIELLE 2010

Pour mémoire, les résultats définitifs du 1er tour de l’élection présidentielle 2010
proclamés le 23 juillet 2010 donnaient 43,69% des suffrages exprimés  au candidat de 
l’UFDG, El Hadj Cellou Dalein DIALLO et 18,25% au candidat du RPG, Alpha 
Condé.

Le deuxième tour devrait être organisé 14 jours après cette date. Plus de 4 mois se sont 
donc écoulés avant que le deuxième tour ne soit organisé le 7 novembre 2 010.

Durant cette période, le RPG a mis ce temps à profit pour mettre au point des
stratégies et se donner les moyens pour organiser des fraudes massives. 

Avec l’appui du Premier Ministre, le RPG a voulu tout d’abord s’adjuger le contrôle 
du processus électoral par une tentative de modification de la Constitution transférant 
les prérogatives de la CENI au MATAP. Ce qui, de facto, assurait au RPG la 
collaboration effective de l’administration dans tous ses démembrements et la 
satisfaction de tous ses desiderata.

Déstabilisation de la CENI par :
la condamnation judiciaire du Président de la CENI et du Directeur 
de la Planification ;
l’éviction de la Présidente intérimaire en imposant à sa place le sieur 
Lounceny CAMARA sur proposition du RPG ;

Vols répétés du matériel électoral :
Micro-ordinateurs,
Formulaires des Procès Verbaux des bureaux de votes,
Formulaires des Procès Verbaux de centralisation des votes,
Bulletins de votes,
Enveloppes sécuritaires,
Matériels bureautiques et quincailleries électorales.

Désignation par Lounceny CAMARA d’un personnel d’appui acquis au 
RPG pour :

Le colisage et les expéditions du matériel électoral à destination des 
différents bureaux de votes,
Le traitement informatique des résultats du vote.

Confection et diffusion des listes électorales parallèles.

I. Stratégies

1. Tentative de modification de la Constitution 

2. Tentative de contrôle de la CENI
•

•

•

•

o

o

o
o
o
o
o
o

o

o
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3. Incitation à la haine ethnique

4. Refus de Mr Alpha CONDE de se rendre à Siguiri

5. Corruption des électeurs en violation flagrante des dispositions de 
l’article 214 du code électoral

6. Position partisane de certaines autorités administratives

II. Moyens utilisés

•

•

•

•

•

•

•

•

Propagation par le RPG de rumeurs d’empoisonnement afin d’inciter à la 
haine ethnique et à l’isolement de la communauté Peulh ;
Violences inédites en Haute Guinée et en Guinée forestière contre la 
communauté Peulh suite aux rumeurs diffusées et entretenues par le RPG 
selon lesquelles ladite communauté aurait empoisonné les militants du 
RPG ;
Déplacement massif des militants et sympathisants de l’UFDG de la Haute 
Guinée vers d’autres régions les empêchant ainsi de voter.

Violation de l’engagement pris par M. Alpha Condé lors de la rencontre 
tenue sous l’égide du Président de la transition en présence du Président de 
la CENI, du Vice-président du CNT, des chefs religieux et des membres du 
corps diplomatique  accrédités à Conakry relatif à la sensibilisation de ses 
militants dans le but d’apaiser la tension sociale ayant suivie le drame de 
Siguiri, Kouroussa et autres.

Distribution d’importantes quantités de riz à la veille des élections à 
Conakry et en Basse Guinée pour tout bénéficiaire s’engageant à voter RPG, 
le sac est vendu à 20 000 FG contre 180 000 FG au marché ;
Distribution de numéraires avant et le jour des élections dans les bureaux de 
votes.

Refus d’assistance des autorités administratives et sécuritaires aux victimes 
des violences à Siguiri, Kouroussa, Kissidougou et N’Zérékoré ;
Forte implication de certains Préfets et Gouverneurs en faveur du RPG en 
violation de la loi ;

1. Les vols répétés et/ou des substitutions d’ordinateurs configurés pour le 2e tour 
et d’imprimantes notamment utilisés dans les Commissions administratives de 
centralisation pour la production des fiches de centralisation sur lesquelles la 
CENI statue pour la totalisation des résultats. Ce qui a entrainé dans maintes
circonscriptions électorales (Guéckédou, Kouroussa, …) une incohérence entre 
la fiche de résultats des Commissions administratives de centralisation des 
résultats et le Procès-verbal de totalisation des votes  par la CENI. Après la 
mise en évidence du dysfonctionnement du serveur central qui traite les sms à 
la CENI, le Président de la CENI ordonnera l’arrêt dudit serveur.
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2. Le vol de matériel électoral sensible notamment des Bulletins de vote, des 
Procès verbaux des Bureaux de vote, des Cartes alphanumériques, ... qui étaient
destiné à sécuriser le processus électoral à toutes ses phases. Ce matériel volé a 
été utilisé pour le bourrage des urnes, la substitution de PV de Bureaux de vote, 
l’alimentation de Bureaux de vote fictifs, l’usage de bulletins de vote pré 
cochés, etc.

3. La production et la diffusion illégales des listes électorales à partir d’un fichier 
frauduleusement acquis auprès du Responsable du Perle. Cette manœuvre a 
permis la falsification des listes électorales et la perturbation des électeurs 
UFDG dans la localisation de leurs bureaux de vote.

4. La levée de certains verrous sécuritaires dans le processus électoral a favorisé la 
fraude. C’est le cas de la non utilisation à bon escient des codes bulles ou le non 
contrôle des codes bulles sur les PV. Il était prévu de scanner les PV au niveau 
de la CACV, ce qui sécuriserait leur conservation et faciliterait la vérification 
par comparaison avec les copies du MATAP ou de la CENI. La non 
systématisation de l’utilisation du système informatique et son mauvais 
fonctionnement en certains endroits ont été préjudiciables.

5. Les violences ethniques organisées et exécutées à travers des scènes de violence 
sans précédent, à quelques jours du scrutin contre les militants UFDG peulhs en 
haute Guinée et en Guinée forestière, avec la complicité passive des autorités 
par endroits, a entraîné l’impossibilité de l’exercice de leur droit de vote. Ces 
mêmes scènes de violence, caractérisées par des morts d’hommes, des 
destructions de biens privés, d’exodes massifs, des menaces et des intimidations 
permanentes, ont empêché non seulement ceux qui sont restés de voter, mais 
aussi et surtout à l’UFDG de pouvoir déployer ses assesseurs dans la quasi-
totalité des bureaux de vote. Ces situations, particulièrement observées à Siguiri 
et à Kouroussa, ne favorisaient guère la tenue d’un scrutin libre, transparent et 
crédible en ces lieux.

A ce niveau, il faut noter que les fraudes programmées, en plus de leurs diversités, 
ont été mises en œuvre de façon judicieuse sur l’ensemble du territoire national et 
à des degrés divers en fonction des régions (sensibilité ethnique), de l’audience et 
surtout de la liberté de manœuvre du RPG. Aucune circonscription électorale n’a 
été épargnée.

A elle seule, la circonscription de Kouroussa a connu 45 BV ayant enregistré plus 
de 100% de taux de participation ; ce qui a permis de créer un écart de plus de 
11000 voix à l’avantage du RPG.

III. La dimension de la fraude

IV. Quelques exemples
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MAMADOU 

Suffrages CENI 1 333 666 1 474 973 2 808 639
Anomalies 76 065 415 147 491 212
Suffrages corrigés 1 257 601 1 059 826 2 317 427

Pourcentage 54,27% 45,73% 100%

La circonscription de Kankan a enregistré 17 cas pour lesquels le résultat porté sur 
le PV signé au BV est différent de celui figurant sur l’imprimé de la fiche de 
résultat de la CACV ; ce qui a permis de créer un écart de plus 4800 voix à 
l’avantage du RPG.

La circonscription de Mandiana a enregistré sur 75 BV des irrégularités notoires 
sur les PV.  Le nombre de votants sur la liste d’émargement plus les votants par 
dérogation est différent du nombre de bulletins trouvés dans l’urne ; en d’autres 
termes, dans ces BV, il a été partagé plus de voix qu’il n’a été trouvé de bulletins 
dans l’urne. Ce qui a permis au RPG de gagner plus de 16 000 voix.

La circonscription de Gueckedou a enregistrée sur 13 BV des dérogations 
supérieures aux normes de la CENI donc supérieures à 10 ; ce qui a permis de 
créer un écart de plus 2500 voix à l’avantage du RPG. 

La circonscription de Matam comprend 7 BV qui ont leurs numéros de BV 
dupliqués dans d’autres BV. Il arrive même que 3 ou 4 BV portent le même 
numéro. Dans la circonscription de Matam cela a permis au RPG de creuser l’écart 
de plus de 3000 voix et à Kérouané pour 7000 voix. 

L’examen des cas présentés dans ce rapport ne sont que illustratifs pour montrer la 
stratégie de fraude mise en œuvre.

Pour les cas étudiés et documentés, ces anomalies concernent des bureaux de vote 
pour des suffrages exprimés de 491 212  voix, dont :

76 065 pour Mamadou Cellou Dalein DIALLO,
415 147 pour Alpha CONDE,

Comme le montre le tableau ci-dessous, l’annulation de ces suffrages entrainerait la 
victoire du candidat de l’UFDG, Mamadou Cellou Dalein DIALLO avec plus de 54%.

Il faut nourrir l’espoir que la Cour Suprême ordonnera une vérification approfondie
des différentes questions soulevées et prendra le temps nécessaire pour faire triompher 
la vérité.

Conakry, le 24 novembre 2010

Pour la Direction de Campagne de l’Alliance

La Commission des Affaires Electorales

•
•

Description CELLOU DALEIN DIALLO ALPHA CONDE Total
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Irrégularités du 2e tour des élections Présidentielles

I. Résultats du procès verbal différent de la fiche de résultat de la commission 
administrative de centralisation préfectorale

II. Numéro de BV identique pour 2 ou plusieurs bureaux de vote de la même 
circonscription

Au niveau d’un BV, 6 PV auto-carbonés sont signés par les 5 membres dont une copie 
est remise sur place au représentant de chacun des représentants des deux Partis
candidats. 3 sont mises dans des enveloppes sécurisées : 1 pour la CACV, 1 pour la 
CENI et 1 pour le MATAP. La copie 6 est remise au démembrement de la CENI.

Le PV du BV destiné à la CACV qui est mis dans une enveloppe sécurisée ne sera lu 
qu’en séance plénière de la CACV. Ses résultats sont transmis à l’opérateur de saisie 
qui imprime une copie pour chaque assesseur représentant les Partis candidats pour 
validation. Sur cette base les assesseurs valident le PV. Les résultats validés sont 
transmis au serveur local pour être centralisés et envoyés par sms à la CENI.

Plus tard, l’UFDG constatera que pour certains BV, les suffrages de la fiche de résultat 
éditée à la CACV sont différents de ceux du PV du BV remis au Parti.

La première découverte faite au niveau de Siguiri a conduit le Parti à faire une 
vérification pour les Préfectures dont les fiches de résultats et les PV sont parvenus à 
Conakry. La recherche a permis de découvrir de façon non exhaustive des fraudes au 
niveau des BV des Préfectures ci-après : Coyah : 6 ; Dabola : 4 ; Kankan 17 ; 
Kérouané 13 ; Kouroussa 15 ; Mandiana 8 ; Matam 2 ; Gueckedou 2 ; Siguiri 8

Ces irrégularités concernent 20 919 suffrages exprimés pour les seules 8 
circonscriptions contrôlées.

Notre recherche a été limitée par la non disponibilité des imprimés des fiches de 
résultat délivrés à la CACV et les PV correspondants. Il serait souhaitable de 
demander à la CENI de mettre à disposition les fichiers de fiches des résultats des 
différentes circonscriptions.

Il faut noter également que l’informatique n’a pas fonctionné au niveau de toutes les 
circonscriptions. C’est le cas de Macenta.

La CENI a associé les Partis candidats à la mise à jour du découpage électoral. De 
nouveaux bureaux ont été créés et d’autres ont été relocalisés. Une décision de la 
CENI a fixé le nombre de BV approuvé et remis à chaque Parti. Il faut préciser que 
dans le fichier électoral, à un numéro il correspond un et un seul BV. 
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A l’analyse des PV de BV disponibles, l’UFDG constate que dans la même 
circonscription il y a 2 ou plusieurs BV qui portent le même numéro dont, bien 
entendu, un seul figure dans le fichier électoral.

L’UFDG constate que les résultats de ces PV non répertoriés ont été pris en compte 
dans la totalisation des votes d’au moins 12 circonscriptions électorales : Matam -
Beyla – Boffa – Dinguiraye - Dubreka  Faranah - Forécariah – Gueckedou – Kerouané 
– Macenta – Mandiana – Siguiri.

Les irrégularités des BV non répertoriés concernent 41678 suffrages valablement 
exprimés.

Dans certaines circonscriptions électorales, on note un écart entre les résultats du 
procès verbal de totalisation des votes et ceux de la fiche imprimée de la même 
circonscription.

Sont notamment concernées, les circonscriptions ci après : Guéckedou, Kouroussa et 
Lola.

Gueckedou : Les résultats du procès verbal de totalisation des votes de cette 
circonscription électorale indiquent que le nombre de suffrages exprimés est de 75 918 
tandis que celui de la fiche de résultats de la CENI est de 68 887.

Kouroussa : Les résultats du procès verbal de totalisation des votes de cette 
circonscription électorale indiquent que le nombre de suffrages exprimés est de 72 875 
tandis que celui de la fiche de résultats de la CENI est de 72 677

Pour la Préfecture de Lola on note une différence entre le nombre d’inscrit porté sur le 
PV de centralisation et la fiche de résultats de globalisation de la CACV

La CENI a fourni des formulaires normalisés de procès verbaux de totalisation de vote
a toutes les circonscriptions. Le Procès verbal de centralisation de Kérouané a été 
présenté sur un papier volant non conforme. 

Nombre de suffrages Kérouané : 63 046

Après la tenue du 1er tour des élections présidentielles, la CENI a fixé le nombre de 
votes par dérogation à un maximum de 10 par bureau de vote.

III. Résultats du Procès Verbal de totalisation des votes de la circonscription 
différents de la fiche de résultat des  commissions administratives de 
centralisation préfectorale de Guéckedou, Kouroussa et Lola

IV. Procès Verbal de totalisation des votes de la circonscription de Kérouané 
non conforme

V. Procès verbal avec un nombre de dérogations excédant la norme fixée à 10
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Dans plusieurs bureaux de vote cette recommandation a été largement dépassée. 
Circonscriptions concernées : Matam – Coyah – Dabola – Dubreka – Kindia –
Gueckedou – Siguiri – Matoto – Macenta - Kaloum – Faranah – Beyla - Mandiana.

Ces irrégularités concernent 19 181 suffrages

A Siguiri, sur 407 assesseurs de l’UFDG nommés par la CENI, 387 ont été absents le 
jour du scrutin pour des raisons de sécurité et de survie. Des militants du RPG leur ont 
été frauduleusement substitués.

A Kouroussa, tous les 212 assesseurs de l’UFDG désignés par la CENI étaient absents 
le jour du scrutin et pour la plus part de cas, ils ont été remplacés par le RPG.

La règle veut que le nombre de bulletins trouvés dans l’urne soit égal à la somme des 
votants sur la liste d’émargement et ceux de la dérogation. Egalement, le nombre de 
bulletins trouvés dans l’urne doit être égal à la somme des suffrages valablement 
exprimés et des bulletins nuls. Malheureusement, cela ne s’est pas vérifié partout. 

Aussi, dans un bureau il peut arriver que tous les inscrits votent (cas plutôt rare) et ce 
bureau enregistre également des votes par dérogation. C’est dire que ce bureau 
enregistre un taux de participation égal ou supérieur à 100%. Par contre lorsque la 
situation se généralise sur plusieurs bureaux de vote de la circonscription, même en 
milieu rural, l’UFDG sonne l’alerte et demande une vérification approfondie.

L’irrégularité liée à une incohérence de chiffres concerne les circonscriptions 
électorales : Kankan, Siguiri, Mandiana, Kerouane, N’Zerekoré, Lola, Yomou, 
Macenta, Beyla, Kindia, Matam, Gueckedou, Dixinn, Matoto, Coyah, Dubreka, 
Forecariah, Fria et Boffa pour un nombre total de suffrages de 156 864 et dont l’écart 
entre les candidats est de 107 452 en faveur de celui du RPG.

L’assesseur de l’UFDG à la CACV de Siguiri a émis de nombreuses réserves et 
contestations, sans la prise en compte desquelles il a refusé de signer le PV de 
centralisation. La Présidente de la CACV a fait intervenir le Président de la CENI par 
téléphone à 4 heures du matin en pleine séance de travail. Le Président de la CENI a 
demandé à l’assesseur de l’UFDG de mentionner ses réserves sur le PV et il s’engage 
de les faire examiner au niveau de la CENI à la commission de totalisation. L’UFDG 

VI. Substitution des assesseurs de l’UFDG dans des bureaux de votes de Siguiri 
et Kouroussa

VII. Nombre de votants sur la liste d’émargement ajouté au nombre de votants 
par dérogation différent du nombre de bulletins trouvé dans l’urne

VIII. Procès verbal de centralisation de la circonscription de Siguiri sous réserve
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constate que les résultats de Siguiri ont été validés sans le respect de cet engagement.
Entre autres les réserves ont porté sur les irrégularités suivantes : 

Résultat du procès verbal du BV différent de la fiche de résultats de la 
centralisation ;
Nom de code identique pour deux ou plusieurs bureaux de vote de la même 
circonscription électorale ;
Procès verbal avec un nombre de dérogations excédant 10 ;
Nombre de votants sur la liste d'émargement ajouté de votants par dérogation 
différent du nombre de bulletins trouvés dans l'urne.

Procès verbaux où le nombre d’électeurs sur la liste d’émargement n’est 
pas indiqué et seuls les votants par dérogation y ont voté.
Des PV qui ont les différentes rubriques remplies sauf le numéro du BV 
et malgré tout les opérateurs de la CENI ont réussi à affecter ce PV à un 
BV et à imprimer une fiche de résultat.
Des PV de BV qui ne figurent pas dans le fichier du découpage électoral 
et qui ont été pris en compte par les opérateurs de la CENI à la CACV. 
Si ces bureaux ne sont pas fictifs il faudra regarder dans la nomenclature 
de ces fraudeurs quel nom leur attribuer.

Les codes à bulles des PV des BV servent à authentifier les BV. Cependant, en 
présence du Président de la CENI, il a été constaté que certains numéros de BV ne 
correspondent pas à ceux des codes bulles (figurant dans la base des données). Ce qui 
voudrait dire que certains BV auraient été déplacés d’où la nécessité d’une vérification 
approfondie.

−

−

−
−

IX. Autres irrégularités

1) Incohérence dans le procès verbal

2) Ratures, surcharges et corrections 

3) Numéro des BV des PV différents des codes bulles

Ø

Ø

Ø
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1

Résultat du procès verbal du BV différent 
de la fiche de résultats de la centralisation

1 794 19 125

2

Nom de code identique pour deux ou 
plusieurs bureaux de vote de la même 
circonscription électorale 3 744 26 211

3
Procès verbal avec un nombre de 
dérogations excédant 10 4 597 14 584

4

Nbre de votants sur la liste d'émargement
ajouté de votants par dérogation différent 
du nombre de bulletins trouvés dans l'urne

32 735 132 166

5
Taux de participation supérieur à 100% 
Kouroussa 100 11 185

6

Résultats du PV de Totalisation des votes 
différents des fiches de résultats des CACV 
des circonscriptions électorales de 
Guéckedou,  Kouroussa et Lola 22 412 159 513

7
Procès verbal de totalisation des votes de 
Kerouané non conforme 10 683 52 363

M
Suffrages CENI 1 333 666 1 474 973 2 808 639
Anomalies 76 065 415 147 491 212

suffrages corrigés 1 257 601 1 059 826 2 317 427
Pourcentage 54,27% 45,73% 100%

RECAPITULATIF DES IRREGULARITES

N° Type d'Irrégularités
Suffrages

CDD AC

Suffrages exprimés 76 065 415 147
Total 491 212
Ecart 339 082

Description CELLOU DALEIN DIALLO ALPHA CONDE Total

Pour les cas étudiés (pourtant non exhaustifs), le tableau ci-dessous montre que 
l’annulation de ces suffrages entachés d’anomalies entrainerait la victoire du candidat 
de l’UFDG, Elhadj Mamadou Cellou Dalein avec plus de 54%.
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